
 

 

 
 

 
A R T  A U  C A FÉ  -  SA I S O N  2 02 3 - 2 0 2 4 

F O R M U L A I R E D E  M I SE  EN  C A N D I D A T UR E  -  R É SI D E N T S  S E U L E MEN T  
 

Renseignements : 

Service des arts et de la culture 

536, boul. Marie-Victorin, Boucherville (Québec) J4B 1W9  

450 449-8651 | culture-patrimoine@boucherville.ca  

 

ANNEXE I – DEVIS TECHNIQUE 

La galerie Art au café se situe à l’intérieur de l’espace de restauration et dans le couloir du rez-de-chaussée 

du Café centre d’art.  
Cet espace est composé de deux murs dans l’espace de restauration d’un mur dans le couloir. L’artiste peut 
disposer de ses espaces à sa convenance.  

Art au café dispose d’un système d’éclairage au plafond (néon et encastré) et d’un système de rails muraux, 

de filins et de crochets.  

La galerie ne peut accueillir que des œuvres exposées aux murs. Les installations aériennes, au sol et sur des 

socles ne sont pas admises. 

 

Afin d’assurer le bon fonctionnement de l’espace de restauration, il n’est pas permis d’altérer ou 
d’endommager son mobilier ni ses équipements.  
Le devis technique est modifiable sans préavis.  

L’artiste ayant des besoins particuliers autres que les ressources indiquées ci-haut doit en faire mention lors 

du dépôt de sa candidature 
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